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n° 114 155 du 21 novembre 2013 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X, 

 Ayant élu domicile : X,  

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la pauvreté. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 septembre 2013 par X, de nationalité rwandaise, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour introduite par la 

requérante sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, prise le 20 juin 2012 (…) et 

notifiée à la partie requérante le 7 août 2013 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 17 octobre 2013 convoquant les parties à comparaître le 19 novembre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. PHILIPPE loco Me J. WOSLEY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SHIPPERS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Rétroactes. 

 

1.1. Le 11 avril 2008, la requérante est arrivée sur le territoire et a sollicité l’asile le jour même. La 

procédure s’est clôturée par une décision de refus d’octroi du statut de réfugié et de refus du statut de la 

protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides le 27 juin 2008. 

Cette décision a été confirmée par l’arrêt n° 26.867 du 30 avril 2009.  

 

1.2. Les 21 janvier et 6 février 2009, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, complétée les 20 novembre 2008, 6 avril et 17 

septembre 2009, les 3 mars, 2 et 12 juillet 2010, les 6 et 29 juin 2011 ainsi que le 17 septembre 2013. 

Cette demande a été déclarée recevable le 27 mars 2009. 

 

1.3. Le 31 janvier 2012, elle a introduit une seconde demande d’asile, laquelle s’est clôturée par une 

décision de refus d’octroi du statut de réfugié et de refus du statut de la protection subsidiaire prise le 28 

septembre 2012. Cette décision a été confirmée par le Conseil dans son arrêt n° 98.970 du 15 mars 

2013. 
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1.4. En date du 20 juin 2012, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motifs : 

 

Madame I., C. se prévaut de l’article 9 ter en raison de son état de santé qui, selon elle, entrainerait 

un risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat en cas de retour dans son pays d’origine ou 

dans le pays de séjour. 

 

Le médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine ou de séjour a donc été invité à 

rendre un avis à propos d’un possible retour au Rwanda. 

 

Dans son avis médical remis le 13.06.2012, (joint en annexe de la présente décision sous pli 

fermé), le médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis 

sont disponibles au pays d’origine de la requérante, que ces soins médicaux sont accessibles à la 

requérante et que son état de santé ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de 

contre-indication d’un point de vue médical à un retour de l’intéressée vers son pays d’origine le 

Rwanda. 

 

Dès lors, 

1) il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou  

2) il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat 

dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

 

Les informations quant à la disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980.  Force est de 

constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 9 déc. 2009, n° 198.769 & C.E., 

05 oct. 2011 n° 215.571). 

Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d’application. 

 

Etant donné que la procédure d’asile des intéressés est encore en cours, je vous demanderai de bien 

vouloir proroger l’attestation d’immatriculation qui leur a été délivrée jusqu’à la prise d’une décision 

concernant la procédure d’asile. 

Veuillez également donner instruction au Registre National de radier les intéressés du Registre des 

Etrangers et le réinscrire dans le Registre d’Attente. 

 

Veuillez également remettre à l’intéressée (Claudine) l’enveloppe sous pli ci incluse ». 

 

1.5. Le 8 octobre 2012, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire  - demandeur 

d’asile (annexe 13quinquies). 

 

 

 

 

2.         Exposé du moyen d’annulation. 
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2.1.    La requérante prend un moyen unique de « la violation de l’article 3 de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 

1950, de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du  29 juillet 1991 sur la motivation formelle des 

actes administratifs, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, des principes généraux de bonne administration, 

notamment de son principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de 

l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’erreur, de 

l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’erreur manifeste d’appréciation, 

et des articles 1319 à 1322 du Code civil ». 

 

2.2.      En une première branche, elle constate que le médecin conseil, dans son avis du 13 juin 2012, 

ne retient comme affections actuelles qu’un trouble psychiatrique post-traumatique et un diabète de type 

2. Or, il apparaît que son psychiatre a précisé qu’elle souffre également d’une psychose paranoïaque. 

D’ailleurs, ce dernier insiste sur le risque suicidaire attesté par les certificats médicaux des 11 juin 2010 

et 29 avril 2011.   

 

Elle ajoute que le diagnostic de psychose paranoïaque et le risque suicidaire n’ont nullement été remis 

en cause par le médecin conseil mais que ce dernier a négligé ces problèmes lors de l’appréciation de 

la disponibilité des traitements médicaux et du suivi médical. Il apparaît que le médecin conseil s’est 

uniquement assuré de la disponibilité d’antidépresseurs sans évaluer la nécessité d’une prise en charge 

psychosociale et psychothérapeutique.   

 

Dès lors, elle estime que la partie défenderesse n’a pas apprécié le risque visé à l’alinéa 1
er

 de l’article 

9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 au regard des éléments produits.  Le rapport médical du 13 

juin 2012 est donc incomplet.   

 

Par conséquent, la motivation de la décision attaquée est inadéquate. 

 

2.3.      En une deuxième branche, elle rappelle avoir déposé à l’appui de sa seconde demande d’asile 

diverses pièces médicales complémentaires afin d’actualiser son dossier médical, à savoir, une 

attestation psychiatrique du 9 septembre 2011, des certificats médicaux datés des 9 septembre, 29 avril 

2011 ainsi qu’une attestation psychiatrique du Canevas du 25 juin 2011. 

 

Il apparaît que la partie défenderesse a accusé réception de ces documents en date du 31 janvier 2012, 

avant la prise de la décision attaquée.   

 

Le rapport médical du 20 juin 2013 ne fait pas mention de l’entièreté de ces documents, se contentant 

de faire référence à des certificats médicaux d’octobre et décembre 2008, de novembre 2009, de 

février, juin, juillet et octobre 2010 et celui du 29 avril 2011. 

 

Dès lors, le médecin conseil n’a pas pris en compte tous les documents versés au dossier administratif 

après le 29 avril 2011 alors qu’il a notamment tenu compte de l’acte de naissance de son enfant né en 

octobre 2011 et qu’il a finalisé son rapport de juin 2012. 

 

Dès lors, la motivation de la décision attaquée se fonde sur un rapport incomplet du médecin conseil et 

apparaît donc inadéquate au regard de l’article 9 ter, § 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980.   

 

2.4.     En une troisième branche relative à « la non disponibilité des soins et traitements requis et à 

l’impossibilité d’une prise en charge thérapeutique efficace dans le pays d’origine », elle relève que le 

médecin conseil a estimé que les traitements pour soigner ses pathologies sont disponibles au pays 

d’origine et qu’il n’existe aucune contre-indication médicale à son retour au pays.   

 

Elle constate que pour étayer son appréciation quant à la disponibilité des soins et traitements, le 

médecin conseil renvoie à deux sites internet et à des informations fournies le 14 octobre 2009 en 

réponse à la demande de la partie défenderesse du 14 octobre 2009.   
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Concernant le premier site internet du ministère de la santé du Rwanda, lequel attesterait de la 

disponibilité d’antidépresseurs, cela n’est étayé par aucun document contenu au dossier administratif. Il 

ne ressort du dossier qu’une liste nationale des médicaments essentiels datée du mois de juillet 2010. 

 

Concernant la référence aux informations fournies le 14 octobre 2009, il apparaît que l’adresse internet 

de l’expéditeur a été noircie et donc il n’est nullement possible de s’assurer que l’expéditeur est bien le 

médecin conseil de la partie défenderesse. En outre, la question posée par le médecin conseil n’y 

apparaît pas et seule une page figure au dossier administratif alors que le document en comporte deux. 

D’autre part, cette demande est afférente à un autre dossier que le sien. En effet, elle porte sur la prise 

en charge neurologique et psychiatrique d’une personne souffrant de dépression avec anxiété majeure 

au Rwanda. De plus, l’information fournie concernant la prise en charge psychiatrique n’apparaît pas 

pertinente pour étayer la question de la disponibilité des traitements requis.   

 

2.5.     En une quatrième branche relative à « l’inaccessibilité des soins dans le pays d’origine », elle 

relève que le médecin conseil estime que les traitements requis sont accessibles au pays d’origine.   

 

A cet égard, il est fait référence à un rapport de l’Association internationale de la sécurité sociale de 

novembre 2008 invoquant l’existence du régime des mutuelles de santé et, d’autre part, à un rapport de 

stage élaboré en 2007 par des étudiants de l’université de Genève faisant état de la prise en charge des 

frais liés aux soins psychiatriques et psychosociaux par les mutuelles. 

 

Or, ce dernier document évoque des difficultés d’accès aux soins de santé à l’heure actuelle. Elle 

estime que la réponse du 14 octobre 2009 apparaît non satisfaisante quant à la question relative à 

l’accessibilité des soins au Rwanda. Elle estime que la partie défenderesse se doit de procéder à un 

examen rigoureux des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 

3 de la Convention européenne précitée.   

 

Ainsi, en considérant que la prise en charge psychiatrique dont elle a besoin est accessible au Rwanda 

alors que ses informations versées au dossier administratif sont plus nuancées, le médecin conseil ne 

motive pas son avis de manière adéquate et commet une erreur manifeste d’appréciation. Dès lors, la 

motivation de la décision attaquée n’est pas satisfaisante.   

 

3.          Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.       L’article 9ter, § 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980 précise ce qui suit : 

 

« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué.  

 

La demande doit être introduite par pli recommandé auprès du ministre ou son délégué et contient 

l'adresse de la résidence effective de l'étranger en Belgique.  

 

L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie 

et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne.  

 

Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce 

certificat médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, 

son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 

  

L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un 

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il 

l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 
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Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la requérante. Elle n’implique que l’obligation d’informer la 

requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressée. 

 

Il suffit par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et 

a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui 

sont soumis. 

 

3.2.     En l’espèce, il ressort du dossier administratif que la requérante souffre d’un trouble psychiatrique 

lié à un stress post-traumatique avec une psychose paranoïaque et un diabète de type 2. Il apparaît 

également qu’elle est sous traitement médicamenteux et bénéficie d’un suivi psychiatrique.     

 

3.3. En ce qui concerne la première branche, contrairement à ce qu’affirme la requérante en termes 

de requête, il ressort de l’historique compris dans l’avis médical du 13 juin 2012 que la psychose 

paranoïaque de la requérante a bien été prise en considération dans l’évaluation de son état de santé. 

En ce qui concerne le risque suicidaire, celui-ci s’indique être la conséquence possible de l’état de santé 

mental de la requérante en telle sorte que cet élément ne peut être lui-même tenu pour une pathologie 

active. De même, quoi que soutienne la requérante à cet égard, il ressort du même avis médical du 13 

juin 2012 que les informations fournies le 14 octobre 2009 en réponse à la demande de l’Office des 

Etrangers du 14 octobre 2009 renseignent la disponibilité de la prise en charge psychiatrique. 

 

3.4. En ce qui concerne la deuxième branche, la décision attaquée est une décision déclarant non 

fondée la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9 ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980. Or,  lorsqu’elle examine le fond d’une telle demande, la partie défenderesse n’a pas à 

avoir égard aux arguments développés à l’appui d’une autre procédure, quand bien même l’objectif 

recherché par le demandeur, à savoir un titre de séjour, serait identique à ces deux procédure.  

 

En l’espèce, la partie défenderesse n’avait pas à prendre en considération les éléments apportés à 

l’appui de la seconde demande d’asile (même si ceux-ci étaient de nature médicale) dans le cadre de 

l’examen de la demande d’autorisation de séjour introduite sur base de l’article 9ter de cette même loi. 

 

3.5. En ce qui concerne la troisième branche, le conseil ne peut que constater que la requérante 

n’explique nullement en quoi la « liste des médicaments essentiels » qu’elle admet être issue du site 

internet sur lequel la partie défenderesse fonde le constat de la disponibilité d’antidépresseurs au 

Rwanda ne serait pas effectivement de nature à étayer la réalité de la présence desdits médicaments 

au pays d’origine. 

 

En ce qui concerne le doute émis par la requérante sur l’identité de l’expéditeur de la réponse fournie le 

14 octobre 2009, la requérante ne s’est pas inscrite en faux à l’encontre de cet élément en telle sorte 

qu’il y a lieu de considérer qu’il est de nature à faire foi. Quoi qu’il en soit, l’identité et la qualification de 

l’expéditeur, à savoir un médecin de l’Université Nationale du Rwanda, ne sont pas remises en cause 

en telle sorte qu’il apparaît de nature à étayer l’avis médical fondant l’acte attaqué. De plus, ledit 

document précise « Quand à la prise en charge psychiatrique ou psychothérapie et thérapie par 

psychotropes (nortriptyline et zolpidem) pour dépresssion avec anxiété majeur, c’est faisable. On a un 

centre psycho-sociale à Kigali et un hopital Ndera spécialisé dans ce genre de traitement ». A cet égard, 

la requérante se borne à affirmer que cette information n’est pas pertinente pour conclure à la 

disponibilité des traitements requis par la requérante. Dans la mesure où elle n’étaye en rien cet 

élément, il y a lieu de le tenir pour une pure pétition de principe, laquelle n’est pas de nature à remettre 

en cause le constat posé par l’avis médical sur lequel se fonde l’acte attaqué. 



 

CCE X - Page 6 

 

3.6. S’agissant plus spécifiquement de la quatrième branche relative à la question de l’accessibilité 

des soins médicaux, il convient de relever que le rapport de l’Association internationale de la sécurité 

sociale de novembre 2008 invoque l’existence d’un régime de mutuelles de santé et un rapport de stage 

élaboré en 2007 par des étudiants de l’université de Genève fait état d’une prise en charge des frais liés 

aux soins psychiatriques et psychosociaux par les mutuelles.   

 

Toutefois, le médecin conseil fait également référence, dans son avis du 13 juin 2012, à des 

informations qui lui auraient été fournies le 14 octobre 2009 à la demande de la partie défenderesse. Il 

ressort de ce document, contenu au dossier administratif, que les informations quant à l’accessibilité des 

soins psychiatriques sont plus nuancées.  En effet, si ce document mentionne qu’une prise en charge 

psychiatrique ou psychothérapeutique est faisable, il n’en demeure pas moins qu’il est également 

précisé que « le seul problème est celui de l’accessibilité aux soins, due aux frais médicaux (…) ». 

 

Cependant, le Conseil ne peut que relever que si l’avis médical du 13 juin 2012 conteste les difficultés 

d’accessibilité non seulement par ce motif, il fait également valoir que la requérante est en âge de 

travailler et qu’elle pourra exercer une activité professionnelle lui permettant de subvenir à d’éventuels 

frais médicaux. Ce motif qui n’est pas contesté justifie à lui seul suffisamment et adéquatement l’acte 

attaqué à cet égard.    

 

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, 

il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un novembre deux mille treize par : 

 

M. P. HARMEL,               juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


